Page i
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3541-2004

Établissement des tarifs d'électricité 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution

	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3541-2004


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE

ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ POUR L’ANNÉE TARIFAIRE  2005-2006

D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

Intervenantes




Les services promotionnels et administratifs fournis par Hydro-Québec Distribution à HydroSolution et auxquels ses concurrents n'ont pas accès
France Sergerie

Présidente

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Déposé par:

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

23 Novembre 2004
TABLE DES MATIÈRES

31  -  LE CONTEXTE


52  -  L'AMPLEUR DES SERVICES OFFERTS PAR HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À HYDROSOLUTION


83  -  LE COÛT ET LE DROIT D'ACCÈS D'HYDRO SOLUTION PAR MARKETING DIRECT À TROIS MILLIONS DE CONSOMMATEURS


104  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS




1
1  -  LE CONTEXTE

Le marché des produits à haute efficacité énergétique est en pleine expansion au Québec. Le dépôt récent du Plan global d'efficacité énergétique (PGEE ) d'Hydro-Québec Distribution et son nouvel objectif annuel d’économie d’énergie, fixé à 3 TWh d'ici 2010, témoignent de cette réalité.

La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF) est une association sans but lucratif qui regroupe quelque trois cents entrepreneurs spécialisés en climatisation, réfrigération, ventilation et contrôle. Les membres de la CETAF sont donc des acteurs de premier plan dans la réalisation des objectifs d'efficacité énergétique du Québec.  La mission de la CETAF vise d'ailleurs à permettre à ses membres de se maintenir à la fine pointe des nouvelles technologies et de la réglementation dans leur domaine.

Depuis plusieurs années, HydroSolution, une filiale commerciale et non réglementée d'Hydro-Québec, offre aux consommateurs un service de vente et d’installation de systèmes de chauffage et de climatisation. Ces produits vont du simple chauffe-eau à la thermopompe centrale et au climatiseur central, en passant par les appareils électriques de chauffage central à air chaud, les systèmes de chauffage à eau chaude, des systèmes de climatisation, etc. 

Ces produits offerts par HydroSolution entrent en concurrence directe avec ceux qui sont déjà offerts sur le marché.

Or, tant dans le déploiement de son offre aux consommateurs qu’au chapitre administratif et promotionnel, HydroSolution bénéficie d’une gamme de services de la part d’Hydro-Québec Distribution (HQD) auxquels ses concurrents du marché n'ont pas accès. Ces services sont payés par HydroSolution non pas selon leur juste valeur marchande, mais selon leur coût.  Le principe du coût complet est en effet admis par la Régie de l'énergie comme règle générale de facturation interne des services rendus par Hydro-Québec Distribution aux autres unités d'Hydro-Québec, dont, jusqu'à présent, HydroSolution. 

La Régie de l'énergie a cependant également aussi décidé que des exceptions à la méthode du coût complet pouvaient être envisagées dans certains cas, si celles-ci sont "nécessaires et justifiées".

Pour les motifs énoncés ci-après, nous croyons que les services rendus à HydroSolution par Hydro-Québec Distribution devraient faire l'objet d'une telle exception et qu'ils devraient être facturés non pas selon leur coût, mais selon leur juste valeur marchande (leur valeur commerciale).

Nous croyons par ailleurs qu'au moins certains des services offerts par Hydro-Québec Distribution à HydroSolution devraient également l'être à ses concurrents sur le marché, aux mêmes conditions.
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2  -  L'AMPLEUR DES SERVICES OFFERTS PAR HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À HYDROSOLUTION

Pour bien comprendre les motifs qui nous amènent à recommander à la Régie de l'énergie que les services offerts par Hydro-Québec Distribution à HydroSolution soient facturés selon leur juste valeur marchande et soient en partie offerts aux mêmes conditions à ses concurrents, il est important de bien comprendre l'ampleur des services dont il est question:

1. HydroSolution offre un ensemble de services en concurrence directe avec ceux qui sont déjà offerts dans l’industrie
Comme on le voit à la pièce SE-AQLPA-8, Documents 1 à 8 ci-jointe, HydroSolution offre une gamme de services beaucoup plus étendue que la vente et l’installation de chauffe-eau.

L’éventail des produits offerts va de la thermopompe centrale au climatiseur central en passant par les appareils électriques de chauffage central à air chaud, les systèmes de chauffage à eau chaude, les systèmes de climatisation, etc. Or, ces appareils sont déjà offerts par plusieurs entreprises sur le marché, ce qui place HydroSolution en concurrence directe avec les entreprises privées qui offrent les mêmes biens et services, dont les membres de la CETAF.

2. HydroSolution bénéficierait des services administratifs suivants de la part d’Hydro-Québec Distribution
· Facturation, encaissement et recouvrement des sommes dues à HydroSolution par Hydro-Québec Distribution.

· Aire commune pour les locaux d'Hydro-Québec Distribution et d'HydroSolution.  M. Bruno Hébert témoignera de la proximité immédiate des locaux d’HydroSolution et de ceux d’Hydro-Québec Distribution ayant trait aux programmes d'efficacité énergétique, les deux étant situés dans une aire commune.

· Mise en commun du personnel entre Hydro-Québec Distribution et HydroSolution:  M. Bruno Hébert témoignera qu’il a assisté à une rencontre avec une employée travaillant à la fois pour Hydro-Québec Distribution (dans le domaine de l'efficacité énergétique) et pour HydroSolution, et dont la carte d'affaires l'identifiait d'un côté comme faisant partie d'HydroSolution et de l'autre côté comme faisant partie d'Hydro-Québec Distribution.

· Libre circulation des renseignements entre Hydro-Québec Distribution et HydroSolution:  La mise en commun des locaux et du personnel amène une circulation constante et sans entrave des renseignements entre Hydro-Québec Distribution et HydroSolution, notamment sur les stratégies liées aux mesures d'efficacité énergétique, un avantage dont les concurrents d'HydroSolution ne bénéficient pas.

3. HydroSolution bénéficie des services et instruments promotionnels d’Hydro-Québec.

· HydroSolution bénéficie de la notoriété rattachée au nom d’Hydro-Québec.
Entre autres, le logo d’HydroSolution est le même que celui d’Hydro-Québec (SE-AQLPA-8-Documents 1 à 8, 11, 12, 14, 16).

· Accès direct d'HydroSolution à la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, par le bulletin Hydro-Contact
HydroSolution dispose d'un accès direct à une clientèle potentielle de trois millions de consommateurs par sa publicité contenue dans le bulletin Hydro-Contact distribué par Hydro-Québec dans les mêmes envois que les factures d’électricité, adressées personnellement à chacun des consommateurs québécois.

· Système téléphonique et centre d’appels commun, incluant ligne téléphonique de type « 1-800 ».

Les deux entités ont le même numéro de téléphone, le même centre d’appels et le même système téléphonique.  Voir la pièce SE-AQLPA-8, Documents 9 à 12 et 14 à 16. où apparaissent les numéros (514) ENERGIE et 1 800 ÉNERGIE à la fois pour contacter Hydro-Québec et HydroSolution. 

· Site et hyperliens Internet communs à Hydro-Québec :

· À  la page du site d’Hydro-Québec destinée aux clients résidentiels (Pièce SE-AQLPA-8, Document 13) se trouvent énumérés une série de services résidentiels, dont ceux relatifs au déménagement, à l'autorelève des compteurs, aux paiements préautorisés et aux chauffe-eau, chauffage et climatisation, le diagnostic résidentiel, la facture, le raccordement et les pannes.  Cette page vise manifestement des services offerts par Hydro-Québec Distribution, qui sont réglementés par la Régie.  Or un clic sur les mots "chauffe-eau, chauffage et climatisation" de cette page mène directement à la page d’accueil d’HydroSolution  (SE-AQLPA-8, Document 14) bien que le nom HydroSolution ne soit pas même mentionné sur la page de départ.

· Inversement, à la page d'accueil d’HydroSolution (Pièce SE-AQLPA-8, Document 14), un clic sur les mots "Clients résidentiels" ramène directement à la page relative aux services réglementés d'Hydro-Québec Distribution.

· Sur une autre page du site Internet relative aux services d'Hydro-Québec Distribution à sa clientèle résidentielle (Pièce SE-AQLPA-8, Document 15) se trouvent, parmi les services du Distributeur, celui d'HydroSolution, avec des liens directs au numéro de téléphone et à la page web d'HydroSolution.

· De façon générale, la configuration et les normes graphiques des sites Internet d’Hydro-Québec et d'HydroSolution sont identiques (Pièces SE-AQLPA-8,  Documents 1 à 23). 

· HydroSolution bénéficie d’une représentation commune avec Hydro-Québec lors de certains salons et expositions.

· M. Bruno Hébert en témoignera.
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3  -  LE COÛT ET LE DROIT D'ACCÈS D'HYDRO SOLUTION PAR MARKETING DIRECT À TROIS MILLIONS DE CONSOMMATEURS

Si nous comprenons bien, toute unité d'Hydro-Québec (y compris HydroSolution) peut fournir du contenu à la brochure Hydro-Contact, qui est sous la responsabilité du siège social d'Hydro-Québec ("Hydro-Québec Corporatif").  Le siège social paye ensuite à Hydro-Québec Distribution le coût de l'envoi de cette brochure à l'ensemble de la clientèle du Distributeur, dans la même enveloppe que la facture d'électricité adressée personnellement à près de trois millions de consommateurs (proportion du coût des enveloppes, des timbres, etc.). 

Toutefois ni le siège social d'Hydro-Québec ni HydroSolution ne payent à Hydro-Québec Distribution la valeur commerciale d'un tel accès par marketing direct auprès de cette clientèle.  En d'autres mots, Hydro-Québec Distribution offre la valeur commerciale que représente un tel accès, gratuitement à l'unité commerciale non réglementée qu'est HydroSolution. 

À titre comparatif, dans l’univers du marketing direct, un encart publicitaire dans un envoi de la Chambre de commerce du Montréal métropolitain, qui compte sept mille membres, coûte 4 450 $ soit 0,64 $ par envoi (Voir SE-AQLPA-10,  Document 1).  Pour trois millions de consommateurs, en prenant la même base de calcul, ceci représenterait des revenus de l’ordre de 1,9 millions de dollars dont Hydro-Québec Distribution se prive pour chaque envoi (ou des coûts équivalents pour HydroSolution).

Autre exemple : l’accès à une clientèle potentielle par l’entremise de firmes spécialisées en courtage et location de listes à des fins publicitaires ( voir SE-AQLPA-10,  Documents 2 et 3), coûte en moyenne 160 $ par millier de noms. Voici quelques exemples :

· Journal de Montréal : 95 $/1000 noms, 146 000 noms, total = 13 870 $

· Journal Les Affaires : 155 $/1000 noms, 65 000 noms, total = 10 075 $

· L’Actualité : 155 $/1000 noms, 103 079 noms, total = 15 977 $

· Annuaire des pages blanches : 65 $/1000 noms, 11,1 millions de noms, total = 721 500 $.

En appliquant la moyenne de 160 $/1000 nom à la publicité d’HydroSolution dans le bulletin Hydro-Contact inséré dans l'enveloppe de la facture d’Hydro-Québec Distribution, la valeur marchande minimale d’une telle opération se chiffrerait aux alentours de 480 000 $ par envoi. Mentionnons qu’il s’agit bien de la valeur minimale, car elle n’inclut pas le prix qu’un publicitaire serait prêt à payer pour accéder à trois millions de consommateurs par un envoi postal personnalisé dont le taux d’ouverture est très élevé (élément très important en marketing direct).  En effet, nous pouvons fortement présumer que tous les consommateurs ou presque ouvrent leur compte d’Hydro-Québec, ce qui n’est pas le cas pour d’autres envois postaux, particulièrement ceux de type promotionnel, ce qui a un impact important sur la valeur marchande de la publicité concernée.

Enfin, rappelons qu'HydroSolution a obtenu une publicité auprès de ces quelque trois millions de consommateurs d’Hydro-Québec Distribution.  Les bulletins Hydro-Contact suivants (liste non exhaustive) sont déposés comme pièce SÉ-AQLPA-9 :

· Mai-juin 2004

· Juillet-août 2004

· Mars-avril 2004 

· Janvier-février 2004 

· Novembre-décembre 2003

· Septembre-octobre 2003

· Juillet-août 2003

· Mai-juin 2003

· Mars-avril 2003

· Janvier-février 2003

· Novembre-décembre 2002

· Juillet-août 2002

· Mars-avril 2002

· Janvier-février 2002

· Novembre-décembre 2001

· Septembre-octobre 2001

· Juillet-août 2001

Aucun des concurrents d'HydroSolution n'a eu accès à un tel service de marketing direct de la part d'Hydro-Québec Distribution, que ce soit au prix payé par HydroSolution (coût complet) ou à n'importe quel autre prix.

4

4  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Nous constatons, de ce qui précède, que les bénéfices accordés à HydroSolution par Hydro-Québec Distribution créent une iniquité sur le marché.

HydroSolution, qui se trouve en concurrence directe avec l’ensemble de l’industrie œuvrant dans le domaine de la climatisation, de la ventilation et du contrôle, auprès de l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, bénéficie d'une série d'avantages majeurs de la part du Distributeur auxquels ses compétiteurs n'ont pas accès.

Cela crée un déséquilibre dans l’industrie : HydroSolution a accès à un bassin important de clientèle potentielle (trois millions) et à des services promotionnels et administratifs à un coût en deçà de leur valeur marchande, en plus de bénéficier de la notoriété d’Hydro-Québec Distribution et d'autres avantages, ce qui lui confère une situation concurrentielle privilégiée.

*          *          *

Afin de rétablir au moins en partie l’équilibre concurrentiel, la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF) est d’avis qu’HydroSolution devrait débourser la juste valeur marchande de l’ensemble des services offerts par le Distributeur, y compris le droit d'accès promotionnel qu'offre Hydro-Québec Distribution auprès de sa clientèle et dont HydroSolution bénéficie en pouvant inclure sa publicité au bulletin Hydro-Contact publié par le siège social d'Hydro-Québec.

Il importe d’ajouter qu'il en va non seulement de l’intérêt économique des entreprises œuvrant dans le domaine, mais également de l’intérêt public.

La demande d’appareils permettant aux consommateurs d’économiser de l’énergie connaîtra en effet une forte croissance au cours des prochaines années.  L’ensemble de l’industrie sera donc fortement sollicitée et HydroSolution ne pourra répondre seule à la poussée exponentielle de la demande.

HydroSolution éprouve déjà des difficultés à traiter rapidement les demandes de la clientèle qu'elle s'accapare déjà ; le délai d'attente croît.  Celle-ci n'effectue aucune installation des produits qu'elle vend et doit donc sous-contracter auprès de ses propres concurrents cette installation, ce qui rend plus complexe le traitement des demandes des clients et en augmente les coûts.  En effet, le sous-contractant n'a aucun autre choix que d'accroître sa marge bénéficiaire sur l'installation, étant donné que c'est HydroSolution qui bénéficie des escomptes et des profits sur l'équipement lui-même.  Il en résulte une hausse du coût des installations et des équipements pour le consommateur.

Les difficultés de gestion des commandes des clients et les délais en résultant ne pourront que s'accroître si HydroSolution continue de bénéficier des avantages et de la notoriété que lui confère Hydro-Québec Distribution sur ce marché en forte croissance.

Par ailleurs, le pouvoir d'achat d’HydroSolution sur le marché crée une forte pression sur la disponibilité des appareils et sur les produits offerts aux consommateurs.  Ceci est causé par le pouvoir d’achat important d’HydroSolution, qui négocie l’achat massif de marques d’appareils avec les distributeurs. Cette façon de faire a pour effet de créer une pénurie ou des retards dans la livraison de ces marques d’équipements, lorsque les autres entreprises dans l’industrie, dont les membres de la CETAF, désirent se les procurer pour leurs clients. En outre, les marques d’appareils négociées en bloc par HydroSolution sont choisies principalement en regard du prix négocié et non pas en fonction de leur qualité ou de leur performance, ce qui n’est pas nécessairement à l’avantage des consommateurs.

Ces situations risquent de bouleverser l’équilibre de l’industrie en plus de contrer les efforts du Distributeur pour sensibiliser les consommateurs à l’acquisition d’appareils à haute efficacité énergétique.

C'est l’ensemble de l’industrie qui devrait être mise à contribution pour répondre à cette demande afin d’éviter que les consommateurs ne se butent à de trop longues listes d’attente ou qu’ils se retrouvent dans l’impossibilité de se procurer ces appareils, ce qui aurait pour conséquence de miner l’atteinte des objectifs d'efficacité énergétique fixés par la Régie de l'énergie au Distributeur.

La juste valeur marchande des services rendus par Hydro-Québec Distribution (incluant la diffusion du bulletin Hydro-Contact) à HydroSolution pourrait représenter par ailleurs une source non négligeable de revenus pour le Distributeur. 

*         *          *

Nous recommandons par conséquent à la Régie de l'énergie de faire exception à la règle du coût complet et d’utiliser la méthode du prix du marché pour établir le prix des biens et services tant administratifs que promotionnels offerts par Hydro-Québec Distribution à l'unité HydroSolution, y compris le marketing direct offert par Hydro-Québec Distribution aux publicités d'HydroSolution contenues au bulletin Hydro-Contact.

De plus, nous recommandons à la Régie d'enjoindre à Hydro-Québec Distribution d'offrir aux concurrents d'HydroSolution les mêmes outils promotionnels que ceux qui sont offerts à HydroSolution, aux mêmes conditions.   Notamment, nous recommandons à la Régie d'ordonner à Hydro-Québec Distribution d'offrir à tous les entrepreneurs en climatisation, ventilation et contrôle l'accès aux envois à sa clientèle (les enveloppes contenant les factures), selon les mêmes conditions et prix que ceux offerts à HydroSolution pour sa publicité.  Il est entendu qu'Hydro-Québec aura à fixer des balises applicables à tous quant au format de ces publicités, quant leur conformité aux lois et règlements en vigueur (notamment quant à la détention des licences d'entreprise appropriées par l'annonceur) et quant à la suffisance de l'information qui y sera contenue.

____________________
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